
ELECTIONS AUX COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES
DES AGENTS NON TITULAIRES DU MAAPRAT

Les Commissions Consultatives Paritaires (CCP) ont un rôle capital dans la carrière d’un agent non titulaire.

Elles sont appellés à donner des avis sur :

> Toutes questions d’ordre individuel relative à votre situation professionnelle

(avancement, ancienneté..)

> La saisine par chaque agent de sa situation individuelle

> La mobilité des agents en CDI

> Les licenciements intervant postérieurement à la periode d’essai

> Les sanctions disciplinaires autre que l’avertissement et le blâme etc...

ÉCOUTER

COMPRENDRE

AGIR

VOTER FORCE
OUVRIÈRE
1ère organisation syndicale

dans les services déconcentrés 
2ème dans l’enseignement agricole
c'est l’assurance d'être entendu

et représenté.

Vos représentants FO, présents avant, pendant et après la CCP, sont :

> Libres : ils savent dire « NON » et dénoncer les situations anormales

> Indépendants : car affranchis de toutes pressions idéologiques

> Déterminés : vos élus n'ont pour but que de défendre vos droits et intérêts,
dans l’évolution de carrière pour les contractuels relevant du 
statut unique. Les résultats qu’ils obtiennent démontrent leur compé-
tence et leur efficacité y compris pour les oubliés de l’administration.



LES BONNES RAISONS
DE VOTER

FORCE OUVRIÈRE
FO le syndicat le plus représentatif, donc le plus écouté
C'est la :
>  2ème force syndicale dans toute la Fonction Publique (Etat, Territoriale et Hospitalière)
>  1ère organisation syndicale représentative en DRAAF, en DDI et à l'Institut Français du Cheval et de

l’Equitation (élections en 2010 et 2011)
>  1ère organisation syndicale dans les CAP tous secteurs confondus

FO le syndicat le plus combatif
> Quand d'autres n'hésitent pas à signer des accords complices, FO mène un combat permanent pour la

défense d’un service public républicain et une lutte incessante depuis 2007, contre la destruction de la
Fonction Publique (RGPP). Nos revendications sont claires, nos actions sont déterminées. 

FO des élus proches de vous
> Pour toutes et tous, une représentation territoriale de proximité pour vous informer, vous conseiller

et défendre avec force votre situation.

De nombreux changements sont intervenus ou vont intervenir : mise en œuvre de la Révision Générale des Politiques
Publiques (RGPP) et de la Réforme de l’Administration Territoriale de l’Etat (RéATE), mutualisation des fonctions 
supports (départemental et régional), évolution des missions en DDI, protocole d’accord portant titularisation et amé-
lioration des conditions d’emploi des agents contractuels de la Fonction Publique signé par les organisations syndicales,
mise en place de groupe de travail sur les conditions d’emploi des agents contractuels dans l’enseignement agricole, etc...

> La mise en place d'un vrai plan de déprécarisation qui permettra à chaque agent d'accèder à la titularisation,

> un véritable droit à la formation dès la prise de fonction,

> un reclassement après titularisation prenant en compte les années de non titulaires,

> la revalorisation des grilles de rémunération,

> des contrats adaptés au temps de travail réel,

> l’arrêt de recrutement à 70 % des catégories B et C,

> de véritables contrats, en lieu et place de recours abusifs aux CDD,

> une progression professionnelle  et une rémunération (salaire-prime)
comparables à celle des titulaires effectuant les mêmes fonctions,

> l’application par les DRAAF/ SRFD et les établiseements de la 
réglementation en vigueur ainsi que son amélioration,

> une réelle amélioration des droits sociaux,

> l'arrêt des suppressions de postes dans la fonction publique,

> la validation des services accomplis pour la pension après titularisation.

LLEE  15 NOVEMBRE 2011
VOTEZ EETT  FAITES VOTER FORCE OUVRIERE

E
X

IG
E

Z
.

.
.

  
A

V
E

C
  

F
O

  

VOTRE DROIT

Nous signaler 

vos difficultés

NOTRE OBLIGATION

Vous aidez à les résoudre

Les femmes et les hommes que vous allez élire ont à cœur de vous 
représenter au mieux et de faire aboutir vos revendications.


